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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

OFFRIR AUX VAUDOIS UNE ALTERNATIVE CRÉDIBLE ET 
LÉGITIME POUR L’ÉLECTION AU CONSEIL D’ÉTAT 

L’UDC Vaud a décidé de présenter un candidat au Conseil d’Etat, représentant 
sa force électorale. Avec une part de 16.2% (résultats de l’élection au Grand 
Conseil 2012), l’UDC peut donc légitimement revendiquer un siège au Conseil 
d’Etat afin que les sensibilités et opinions de nos électeurs soient représentées 
autour de la table gouvernementale. Afin d’assumer sa pleine et entière 
responsabilité, la Direction de l’UDC Vaud a estimé qu’une alliance électorale 
avec le PLR était légitime et crédible. Aux yeux de l’UDC, la droite plurielle de 
notre canton – qui est appelée à s’agrandir – peut revendiquer de manière 
crédible et légitime quatre mandats gouvernementaux. 

Après avoir analysé les différentes alternatives possibles, notamment la proposition 
du PLR d’étendre l’alliance de la droite aux Verts-libéraux, la Direction de l’UDC Vaud 
demeure convaincue que la stratégie à quatre candidats est la plus crédible ainsi que 
la plus légitime pour mener campagne et reprendre la majorité rose-verte actuelle du 
Conseil d’Etat. En effet, comme de nombreuses Vaudoises et de nombreux Vaudois, 
l’UDC est attachée à l’esprit de concordance et de consensus qui permet aux 
principales forces politiques d’être représentées en fonction de leur force électorale 
respective. Cet esprit typiquement suisse est un gage de stabilité politique qui nous 
tient à cœur. 

En tenant compte de ce principe et ayant constaté lors des récents scrutins que 
l’électorat vaudois penche légèrement à droite, il semble exagéré de vouloir présenter 
une liste à cinq candidats pour sept sièges car cela ne représente pas la réalité 
politique des forces électorales. L’UDC privilégie une lecture plus légitime du point de 
vue politique. L’élection au Conseil d’Etat étant une élection au scrutin majoritaire, il 
est indispensable que notre candidat, Jacques Nicolet, soit capable de fédérer bien 
au-delà des électeurs partisans et qu’il sache convaincre un électorat indépendant des 
jeux de partis qu’il a la capacité d’incarner la fonction de conseiller d’Etat. Jacques 
Nicolet en a pleinement conscience et possède les qualités nécessaires pour 
convaincre les Vaudoises et les Vaudois de l’élire au Conseil d’Etat. 

Enfin, notre parti tient à saluer la volonté des Verts-libéraux de s’inscrire plus 
durablement au centre-droite de l’échiquier politique. Afin d’encourager et de favoriser 
nos relations futures avec le groupe des Verts-libéraux au Grand Conseil, l’UDC Vaud 
souhaite faire un pas en ouvrant la porte des séances du Centre droite vaudois (CDV) 
aux Verts-libéraux dès que possible. Pour rappel, le CDV inclut actuellement le PLR 
et l’UDC. 

Avec nos meilleures salutations et en vous souhaitant de joyeuses fêtes. 
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Jacques Nicolet, cons. national, prés. UDC VD, cand. Conseil d’Etat, 079 206 97 29 
Philippe Jobin, député, président du groupe des députés, 078 632 13 89 
Kevin Grangier, secrétaire général de l’UDC Vaud, 079 432 37 64 
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